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L’association Ploub’Amap a pour objet la mise en relation de producteurs et de consommateurs sous la forme de 
partenariats solidaires. Pour cela elle s’engage à : 

• maintenir et inciter à l’installation de fermes de proximité, pratiquant une agriculture paysanne et durable, dans 
le respect de la charte des AMAP 

• promouvoir des produits de qualité, de saison, variés, écologiquement sains et socialement équitables 

• permettre à ses adhérents de retrouver des liens avec la terre 

• faciliter le partage de connaissances et l’échange dans un cadre convivial 
 

En signant ce bulletin d’adhésion, je m’engage, en tant qu’Amapien, à : 

• accepter les statuts de l’association ainsi que la charte des AMAPs 

• régler la cotisation annuelle de 12 euros en espèces ou par chèque à l’ordre de Ploub’Amap. Une adhésion de 
soutien peut être souscrite pour un montant supérieur 

• honorer les contrats d’engagement solidaires signés avec les producteurs 

• participer, dans la mesure de mes moyens, à la vie de l’association 

• rapporter tous les sacs en tissu fournis pour le conditionnement de certains légumes 

L’association Ploub’Amap a pour objet la mise en relation de producteurs et de consommateurs sous la forme de 
partenariats solidaires. Pour cela elle s’engage à : 

• maintenir et inciter à l’installation de fermes de proximité, pratiquant une agriculture paysanne et durable, dans 
le respect de la charte des AMAP 

• promouvoir des produits de qualité, de saison, variés, écologiquement sains et socialement équitables 

• permettre à ses adhérents de retrouver des liens avec la terre 

• faciliter le partage de connaissances et l’échange dans un cadre convivial 
 

En signant ce bulletin d’adhésion, je m’engage, en tant qu’Amapien, à : 

• accepter les statuts de l’association ainsi que la charte des AMAPs 

• régler la cotisation annuelle de 12 euros en espèces ou par chèque à l’ordre de Ploub’Amap. Une adhésion de 
soutien peut être souscrite pour un montant supérieur 

• honorer les contrats d’engagement solidaires signés avec les producteurs 

• participer, dans la mesure de mes moyens, à la vie de l’association 

• rapporter tous les sacs en tissu fournis pour le conditionnement de certains légumes

je refuse que mon adresse email soit utilisée dans le mailing de l’AMAP et à recevoir les    communications 
faites par email par le bureau de l’AMAP sur la vie de l’association 

   je refuse de donner mon droit à l’image 
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Fait à Signature Fait à Signature

 

Le   Le 

ASSOCIATION PLOUB’AMAP 
Adresse : 5 rue Ernest Rouxel - Ploubalay - 22650 BEAUSSAIS-SUR-MER 
Tel. : 06 78 97 71 59 (Emilie LE HELLOCO) 
Tel. : 06 26 71 40 79 (Yann HUET) 
Email : ploubAmap@outlook.com 
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